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Nombre de membres en exercice : ............ q L e
Nombre de membres présents : ...... —_— 1 % .
Nombre de suffrages exprimés : .............. 5

VOTES :

Présenté par le Maire

A Saint-André le

Le Maire,

A Saint-André le

Contre

Date de convocation :
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Les membres du Conseil Municipal,
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Nombre de membres en exercice : ...... Z-| S ........................
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VOTES : POUL L vevereeveneen, 7/
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Abstentions : ........ 2 N SN

Date de convocation : 2,)t mm)e,mla&é ‘202.(

Présenté par le Maire

A Saint-André le

Le Maire, A L‘ m

Déliberé par le Conseil Municipal réuni en session ordinaire.

A Saint-André le
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Certifié exécutoire par le Maire, compte tenu de la transmission en préfecture, le......ccccvvvniiiiiniiiiiiiiiinnnnn, et de la publication



